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Stop aux cartons dans les colonnes à papier ! 

 
Depuis 2010, les colonnes à papier de la commune de Maussane les Alpilles accueillent 
uniquement les papiers propres. 
Les services de Sud Rhône Environnement, notre syndicat de traitement des déchets ménagers, 
nous signalent cependant qu’une grande quantité de cartons est encore jetée dans les colonnes 
bleues. 
 
Nous vous rappelons que les emballages en carton doivent être jetés dans les sacs jaunes 
collectés en porte à porte tous les mardis matins. 
 
La présence de carton dans les colonnes à papier génèrent des coûts supplémentaires pour la 
collectivité tant en matière de collecte qu’en matière de traitement. D’autre part, le carton 
collecté en mélange avec le papier ne rapportera aucune recette à la collectivité. 
Sud Rhône Environnement nous rappelle qu’en 2012, le coût de traitement des emballages en 
carton déposés dans les sacs jaunes rapportait plus de 560€/tonne alors que déposés dans les 
colonnes bleues les cartons coûtaient plus de 108€/tonne. 
 
Il est urgent que chacun d’entre nous adopte les bons réflexes de tri, pour cela : 
 
- Déposez uniquement des papiers dans les colonnes bleues  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Jeter vos emballages recyclables (cartons, briques alimentaires, emballages métalliques, 
bouteilles et films plastique) dans les sacs jaunes. 

 
 
Pour tout renseignement sur le tri et le traitement de vos déchets contactez Sud Rhône 
Environnement au 04.66.59.06.51 ou consultez le site Internet www.sudrhoneenvironnement.org 
 

http://www.sudrhoneenvironnement.org/

